
Madame, Monsieur,

 Nous vous rappelons que l’établissement est constamment placé sous 

vidéosurveillance pour des raisons de sécurité du personnel et de la clientèle, ainsi 

que pour les nécessités de l’hôtel. 

Ce système permettra un enregistrement des données et des images qui pourront 

être utilisées à toutes fins utiles.

 Pour tout renseignement, conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi du 6 août 

2004, le Salarié pourra s’adresser à la Direction, auprès de laquelle, il pourra 

également exercer son droit d’accès aux enregistrements. 

Nous vous rappelons également que la société a mis en place des outils permettant 

aux administrateurs informatiques d’accéder à distance à l’ensemble des données de

n’importe quel poste de travail informatisé. Par la présente, vous déclarez avoir pris

connaissance de l’existence du système de vidéosurveillance et du système de prise 

à distance des ordinateurs.
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